
PROVINCE DE QUEBEG
MRC DE LA MITIS

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH.DE.LEPAGE

Aux contribuables de la susdite municipalité

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est donné que suivant les dispositions de l'article 176.1 du Code municipal

du Québec, le rapport financier du trésorier ainsi que le rapport du vérificateur pour

l'exercice financière terminé le 31 décembre 2024 seront déposés lors d la séance

ordinaire du conseil, qui se tiendra le 5 mai 2025 à 19h30.

PRESENTATION DU RAPPORT FI NANCIER 2024
AU CENIRE LEPAGEOIS

A 1 th30
LE LUNDI 5 mai 2025

on-Lnplcn ,25 l^w-2025

TAMMY
DTRECTRICn cÉNÉnarE ET GREFFÈnn-rnÉsoRIÈRB, pvtA.

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je sousigné, Tammy Caron, en ma qualité de secrétaire-trésorière ou greffier de la
municipalité de Sf-Joseph-de-Lepage, certifie sous mon serment d'office que j'ai publié

l'avis public annexé aux présents en affichant une copie à chacun des endroits établis par

le conseil municipal, entre th30 et 16h00 .

CENTRE LEPAGEOIS
SALLE MUNICIPALE

EN FOI DE ONNE CE CERTIFICATIJE

Directrice générale et greffière trésorière, DMA


